
SUITE DE PARCOURS POUR LES CANDIDATS 

 

La certification permet de développer une activité d’animation et d’initiation au travers d’ateliers afin 

de partager une passion pour la création et les arts plastiques en général. 

Les artistes-animateurs d’ateliers d’arts plastiques certifiés par Terre et Feu répondent à des besoins 

en animation artistique aussi bien dans le secteur éducatif que dans des propositions d’ateliers au 

sein de multiples institutions ou dans l’animation socioculturelle. 

 

Terre et Feu propose des approches spécifiques et adaptées basées sur la pratique des arts plastiques 

soit pour les personnes intéressées par de l’initiation et du perfectionnement dans la création 

artistique, soit pour les établissements scolaires, soit pour les centres hospitaliers, les EHPAD ou 

autres espaces d’accueil et d’hébergement de personnes fragilisées. De plus en plus de structures, 

d’associations, d’ateliers, proposent ainsi des initiations, pour tous types de publics, y compris en 

entreprises pour permettre à des personnes de renouer avec leur créativité 

 

Type d'emplois accessibles : 

• Artiste - animateur d’ateliers d’arts plastiques. 

• Artiste - animateur d’ateliers créatifs. 

• Intervenant en arts plastiques 

• Animateur Socio-Culturel 

 

Code(s) ROME : 

• G1203 - Animation de loisirs auprès d''enfants ou d''adolescents 

• B1101 - Création en arts plastiques 

• G1202 - Animation d''activités culturelles ou ludiques 

Le titre d’Artiste-animateur d’ateliers d’arts plastiques mène à une Certification Professionnelle de 

niveau 5 (Equivalence BTS et DUT) 

A ce jour il n’existe pas de lien avec d’autres certifications professionnelles, certifications ou 

habilitations 

 

DEBOUCHES 

 

- d’ateliers d’arts plastiques ; 

- de séjour de vacances, 

- de centre socioculturel, 

- d’établissements scolaires, 

- de centres hospitaliers, d’hébergements, 

- des EHPAD et autres espaces d’accueil et d’hébergement de personnes fragilisées 

- de maison de retraite, clubs du troisième âge 

- de médiathèques, 

- d’associations de loisirs artistiques et culturelles, 

- de centres municipaux, 

- de centres de loisirs 

- de maison des jeunes 

- de prisons 


